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Québec, le 17 novembre 2023 
 
 
 
 
Madame Michèle Sirois 
Présidente 
Pour le droit des femmes du Québec 
Case postale 32257 
Bureau postal Waverly 
Montréal (Québec)  H3L 3X1 
 
 
Madame, 
 
Nous avons pris connaissance de votre lettre adressée au ministre de la Santé 
concernant l’accès à la chirurgie d’affirmation de genre au Québec.  
 
L’accès à la chirurgie d’affirmation de genre au Québec est effectué en respect des 
standards de soins de la World professionnal association for transgender 
health (WPATH) qui a mis à jour ses recommandations en 2022. La WPATH est une 
organisation de professionnels interdisciplinaires reconnus, qui promeut les soins, la 
recherche, l’éducation et l’élaboration de politiques publiques basées sur les évidences 
scientifiques dans le domaine de l’affirmation de genre. 
 
Au Québec, les chirurgies d’affirmation de genre chez les mineures sont 
exceptionnelles et encadrées par des professionnels experts. Il n’y a pas de chirurgie 
génitale faite chez les mineurs. Cette prise en charge est complexe, elle exige une 
approche multidisciplinaire et une grande expertise. Il est important de mentionner que 
face à l’impossibilité d’obtenir des soins d’affirmation de genre, certains adolescents 
vivent une grande détresse psychologique persistante malgré les suivis médicaux, 
pharmacologiques et psychologiques appropriés. Il est primordial que pour les patients 
en affirmation de genre d’âge mineur, un suivi multidisciplinaire ait été amorcé 
plusieurs années avant d’envisager l’étape chirurgicale, le tout afin d’assurer que les 
autres pistes thérapeutiques aient été explorées. 
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Nous offrons aux personnes atteintes de dysphorie de genre des soins personnalisés et 
appropriés qui font l’objet d’un processus rigoureux d’évaluation et d’approbation et 
qui permettent d’assurer la santé et la sécurité de ces personnes ainsi qu’une qualité de 
vie souhaitée par tous.   
 
Veuillez agréer, Madame, l’expression de nos sentiments les meilleurs. 
 
 
Le sous-ministre adjoint, 
 

 
 
Stéphane Bergeron, M.D. 
 
c. c.  Mme Alexandra Houle, PDF Québec  
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